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ÉDITO DU MAIRE
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Chères Bruaysiennes, chers Bruaysiens, 
Chères Labuissiéroises, chers Labuissiérois, 
 Le mois d’octobre commence et l’automne 

s’installe progressivement. Comme chaque année, 
septembre aura été un mois riche en émotions 
avec la traditionnelle rentrée scolaire. Force est de 
constater qu’elle a été une réussite grâce à l’enga‐
gement de chacune et de chacun même si nous 
pouvons déplorer les retards sur l’avancée des        
travaux du groupe scolaire Loubet.  

Comme vous pourrez vous apercevoir dans ce 
magazine, septembre aura été riche en travaux 
avec le lancement de l’Engagement pour le Renou‐
veau du Bassin Minier (ERBM) dans la cité 16/3 du 
Nouveau Monde. Ce programme permettra d’amé‐
liorer les logements et d’en remettre sur le marché 
de la location. l’ERBM a également vocation d’améliorer et de développer les espaces publics. Je n’oublie pas non 
plus les travaux d’urgence menés sur la mairie de Labuissière, l’aménagement d’un chemin piétonnier entre la rue 
de Pologne et le Lycée des Travaux Publics, les travaux de métamorphose du centre‐ville, ceux du presbytère Saint‐
Martin ou encore les travaux de réfection de nos voiries notamment rues des Seringats et du Corps du Bois.  

Ces dernières semaines, comme partout en France, certains d’entre‐vous ont reçu leur taxe foncière. Comme vous 
avez pu vous en apercevoir, fidèle à nos engagements, nous n’avons pas augmenté les taux d’imposition. La hausse 
constatée sur le montant global, et comme cela vous a été expliqué sur la note transmise par les services de l’État, 
est due à la revalorisation des bases locatives, hausse décidée et gérée par l’État et ne reflète donc en rien une volonté 
de votre municipalité. À titre informatif, le taux de la taxe foncière sur le foncier bâti (commune + taxe additionnelle 
décidée par la commune) est moins important dans notre ville comparé à Béthune de près de 25% puisqu’il est de 
61,16% à Bruay‐La‐Buissière contre 75,53% à Béthune. Toutefois, nous devons continuer notre gestion rigoureuse 
de l’argent public afin de pouvoir, si la situation financière le permet, envisager une baisse des taux communaux.  

Avant de conclure, je souhaite féliciter les 7 sénateurs du Pas‐de‐Calais élus le 24 septembre dernier et en            
particulier mon ami de longue date Christopher Szczurek.  

Sans plus attendre, je vous donne rendez‐vous le 8 octobre prochain à l’occasion de notre traditionnelle braderie 
du centre‐ville afin de pouvoir nous retrouver et échanger ensemble.  

Pour vous et avec vous, pour Bruay‐La‐Buissière ! 
Bien cordialement, 

Ludovic Pajot 
Votre maire 



LA CITÉ 16/3 DU NOUVEAU MONDE EN PLEINE MUTATION

Un plan de réhabilitation conséquent du Bassin Minier a fait l’objet d’une étude en 2016. Le 7 mars 2017, un 
dossier intitulé “Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier” (ERBM) a été signé à Oignies. Ce pro‐
gramme ambitieux qui est entré dans une phase concrète de réalisation, vise à métamorphoser le territoire 
du bassin minier. À Bruay‐La‐Buissière, la cité 16/3 du Nouveau Monde en fait partie. Cette cité est située 
au sud de la ville et était attachée à l’ancienne fosse 6 de la Compagnie des Mines de Bruay‐en‐Artois. Sa 
construction, propre aux principes architecturaux et urbains de la compagnie minière, a pris fin dans les       
années 1920. Une centaine d’années plus tard, cette cité va bénéficier d’une réhabilitation. L’entreprise       
d’habitat social Maisons et Cités a d’ores et déjà procédé à la destruction de plusieurs maisons. Les terrains 
libérés seront repensés par la municipalité. Le groupe rénove également les derniers logements particuliè‐
rement énergivores et s’engage ainsi à offrir plus de confort aux habitants.
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Travaux rue du Sénégal



LA CITÉ 16/3 DU NOUVEAU MONDE EN PLEINE MUTATION

5
Octobre 2023 ‐ Numéro 35

Une configuration avantageuse 

La Cité 16/3 possède de nombreux atouts architecturaux, urbains 
et paysagers. Elle dispose de longues rues au caractère homogène 
et d’une vue imprenable sur les terrils. Sa situation géographique 
est importante puisqu’elle bénéficie d’un lien essentiel avec les 
commerces de la rue Jules Guesde accessibles à pied, de l’impor‐
tance du marché du dimanche matin et des transports en commun 
avec le BHNS, véritable levier de connexion du quartier. Côté                
patrimoine, il faut rappeler que la partie sud‐ouest de la cité est 
classée au Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 

Une cité minière hors du temps 
Comme de nombreuses cités minières, la cité 16/3 a été pensée et 
construite dans une organisation attachée aux travaux de la mine. 
Elle est majoritairement composée de maisons regroupant deux 
logements. Ce quartier qui a vu s’épanouir de nombreuses familles 
va retrouver une nouvelle dynamique grâce au programme de 
l’ERBM.

UNE CITÉ AUX ATOUTS MAJEURS

ERBM : UNE TRANSITION URBAINE ATTENDUE

Ce vaste projet de travaux fait suite au rapport de Jean‐Louis Subileau, architecte urbaniste, qui a exposé le 
problème majeur de la réhabilitation thermique des logements des bailleurs sociaux Maisons et Cités et du 
groupe SIA Habitat. Le rapport pose également la question de la rénovation urbaine liée à l’attractivité du bassin 
minier tant sur les plans économique, social, culturel et touristique. Un travail de titan porté par les bailleurs so‐
ciaux, les villes concernées par l’ERBM, la région Hauts‐de‐France et l’État. Ce programme comporte 4 axes 
principaux : assurer la rénovation thermique, redonner du mouvement au territoire, métamorphoser le cadre 
de vie, réparer le passé et conforter la responsabilité et la solidarité des acteurs du territoire.



LES AXES PRINCIPAUX

Redonner de l’énergie au territoire, assurer la transition énergétique L’ERBM a pour ambition de faire du bassin 
minier un territoire d’excellence en matière de transition énergétique. La cité 16/3 du Nouveau Monde fait donc 
l’objet d’importants travaux de réhabilitation de ses logements. Maisons et Cités a procédé à la destruction de 
plusieurs habitations, d’autres doivent être rénovées. Ce site bénéficiera ultérieurement d’un nouvel environ‐
nement et d’infrastructures plus modernes. 
Redonner du mouvement au territoire Favoriser le développement des activités économiques et du numérique, 
améliorer l’accès à la formation et à l’emploi de la population. 
Métamorphoser le cadre de vie Mettre en valeur le patrimoine minier et le faire évoluer. La cité 16/3 du Nouveau 

Monde dispose d’atouts qui méritent d’être valorisés. Rendre leur fierté aux habitants est une ambition 
portée par les acteurs du projet. 

Réparer le passé L’ERBM a pour projet d’améliorer la qualité de vie des habitants.
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LA CITÉ 16/3 DU NOUVEAU MONDE EN PLEINE MUTATION

RÉUNION D’INFORMATION

Une cinquantaine de personnes ont assisté le 18 septembre à la réunion 
d'information pour les travaux de réhabilitation des logements de la Cité 
16/3 du Nouveau Monde. Les représentants de Maisons et Cités, en pré‐
sence de Monsieur le Maire et d’Émilie Bommart adjointe au Logement  
et aux Solidarités, ont exposé aux riverains leur projet de rénovation des 
habitations du quartier Maisons et cités a notifié l’Ordre de Service du 
marché de travaux à l’entreprise Sogebat pour l’opération de réhabilitation 
des logements repris dans le cadre de l’ERBM.



QUESTIONS / RÉPONSES

Pourquoi réhabiliter les logements ? Pour diminuer le   
nombre de “passoires thermiques” et réduire les charges 
(eau, gaz, électricité), entre 30% et 40% d’économies. Pour 
améliorer le confort d’usage en proposant des solutions 
d’aménagement intérieur. 

Combien de logements concernés ? Le projet de réhabili‐
tation porte sur 169 logements : 113 à réhabiliter thermi‐
quement avec un programme de travaux complet et 56 en 
travaux de grosses réparations (abords, portes, toiture,           
façade). 

Quel calendrier ? Septembre 2023 : commencement         
des travaux sur les logements vides / Décembre 2023 :            
logement témoin / Février 2024 : 1er relogements tempo‐
raires / Fin des travaux 4e trimestre 2025. 

Quelle réhabilitation thermique (en fonction des logements) ? Travaux de couverture (réfection, isolation) ;   
Menuiseries extérieures (fenêtres et portes d’entrée, volets roulants) ; Façades (traitement et rénovation) ; Gros 
œuvre & second œuvre (désamiantage et déplombage, isolation, réfection des carrelages, plafonds, cloisons       
intérieures, pose d’un revêtement de sol à l’étage, remise en peinture complète du logement) ; Chauffage &              
sanitaires ; Électricité & VMC ; Aménagement des abords (réseau d’assainissement, réfection de l’accès privatif 
au logement et des clôtures, portillon et remise). 

Quelle relation avec les habitants de la cité ? La démarche clientèle repose sur 4 principes : l’accompagnement 
tout au long du projet, le maintien dans les lieux, le maintien du pouvoir d’achat, l’association des habitants. 

Quelles sont les étapes du relogement ? Un courrier de démarrage des travaux a été envoyé à l’ensemble des 
locataires. Un autre est envoyé avec une échéance prévisionnelle (M‐3), un dernier (M‐1) informe de la date pré‐
cise du déménagement. Si le relogement est temporaire vous devez signer une convention de mise à disposition 
de logement temporaire ; Si le relogement est définitif, cela nécessite un passage devant la commission d’attri‐
bution de logement (dossier de demande de mutation). 

Le déménagement est‐il pris en charge ? Certains ménages pourront bénéficier d’une prestation complémentaire 
(aide à la mise en cartons... pour une personne en incapacité à réaliser cette tâche). L’ensemble des frais engen‐
drés par les relogements sont pris en charge : forfait de 200 euros pour les dépenses liées au changement 
d’adresse et prise en charge du déménagement à hauteur de 300 euros ou mise à disposition du prestataire de 
déménagement de Maisons et Cités. 

Le loyer va‐t‐il augmenter ? Les travaux de rénovation ont pour 
objectif une amélioration du confort et une diminution des coûts 
énergétiques. Le poste “loyer + charges ‐ aides au logement” reste 
sensiblement identique après les travaux. Une hausse de loyer ne 
peut être réalisée qu’avec l’accord de l’État et sera progressive 
(5%/an). En cas de baisse de loyer (diminution de la surface habi‐
table), elle est appliquée dès la réintégration du logement.

LA CITÉ 16/3 DU NOUVEAU MONDE EN PLEINE MUTATION
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LOYER 
350€

LOYER 
400€

RÉHABILITATION 
2023

2023 
+ 5% 

367,50€

2025 
+ 5% 
400€

2024 
+ 5% 

385,87€
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Une rentrée sous le signe de la nouveauté 

Les parents et les élèves de l’école du Centre ont découvert une nou‐
velle équipe enseignante le 4 septembre. Seule Marie‐Claire Muller, 
présente depuis déjà 3 ans, a repris ses fonctions après avoir vu partir 
ses 4 collègues retraités en juillet dernier. Un événement rarissime 
dans un établissement scolaire. Elle aura pour mission de guider ses 
nouveaux collègues durant les premières semaines. Brigitte Brebion a 
pris le poste de directrice et remplace Frédéric Ferrand. Elle a entamé 
cette rentrée avec optimisme. Après 18 années au poste de directrice 
dans un autre établissement scolaire, l’enseignante bénéficie d’une 
solide expérience. 
La nouvelle équipe compte 3 autres enseignants, Nicolas Puppo, Valérie 
Schulz et Mélanie Bachellez. Tous affirment qu’il est plus facile d’arriver 
ensemble et de construire une nouvelle identité à l’école. Chacun 
trouvera vite sa place et les parents, habitués et attachés à l’ancienne 
équipe doivent déjà être rassurés. Charlotte Caron et Céline Bachelez 
déchargent respectivement mesdames Brebion et Muller. Julien Lesot 
a intégré l’équipe en tant que remplaçant. La classe d’IME est encadrée 
par Marine Fardel. 
Le jour de la rentrée, Monsieur le Maire, Sandrine Prud’homme maire 
déléguée de Labuissière, Laurie Tourbier adjointe en charge des Affaires 
scolaires et Bruno Roussel adjoint délégué à la Restauration scolaire 
ont salué les enseignants et leur ont souhaité la bienvenue.

ÉCOLE DU CENTRE

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LABUISSIÈRE
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Réfection de la mairie annexe et du kiosque 

Le fronton de la mairie annexe et le kiosque situé à ses côtés font l’objet de 
travaux de rénovation. De nombreux éléments qui menaçaient de tomber 
ont été retirés et un revêtement a été appliqué. Des travaux de rénovation 
de la façade sont prévus l’année prochaine.

TRAVAUX

Moment de partage avec les Jardins familiaux 

L’association les Jardins de l’Espoir de Labuissière a réuni une quarantaine de personnes le 9 septembre dernier 
à l’occasion de son traditionnel barbecue. Un moment de convivialité pour ces amoureux du jardinage qui ont 
pris soin de faire visiter les lieux à Monsieur le Maire. Les jardins familiaux sont de véritables lieux de vie qui fa‐
vorisent le lien entre les personnes et les générations. Cet espace participe au développement local du quartier 
et contribue au maintien de la biodiversité en milieu urbain. Bravo aux jardiniers !

CONVIVIALITÉ
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ENVIRONNEMENT

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES

L’heure des récompenses 
La Ville de Bruay‐La‐Buissière est fière des habitants qui ont à cœur d’embellir leur propriété et par conséquent 
le cadre de vie de chacun. Cette année encore, Monsieur le Maire et son équipe ont tenu à récompenser 
chaque participant du concours des Maisons fleuries. Ce dernier, organisé par Bruay‐La‐Buissière Initiative a 
une fois de plus rencontré un franc succès avec 113 concurrents répartis dans 5 catégories. Le jury s’est réuni 
en juillet et a noté la créativité et le soin lors de son passage à domicile. La cérémonie s’est déroulée le       
22 septembre à la salle Marmottan. Retour sur cette belle soirée...

 
5 

catégories 

113 
participants

Catégorie balcon & Prix de Bruay‐La‐Buissière : Rémy KiebaCatégorie façade : Dorothée Vèche



Les grands gagnants : 
Catégorie balcon : Rémy Kieba, Patrick Evrard, Florence Gosselin / 5 PARTICIPANTS 
Catégorie cour : Myriam Delobel, Gino Dominik, Marie‐Françoise Strobbe / 14 PARTICIPANTS 
Catégorie façade : Dorothée Vèche, Valérie Ptak, Jocelyne Damiens / 34 PARTICIPANTS 
Catégorie pelouse / façade : Michel Balavoine, Alain Masson, Sabine Duquesne / 49 PARTICIPANTS 
Catégorie pelouse : Patricia Kwiatkowski, Francis Kennis, Chantal Lefebvre / 11 PARTICIPANTS
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Catégorie pelouse / façade : Michel BalavoineCatégorie pelouse : Patricia Kwiatkowski

Catégorie cour : Myriam Delobel Prix de Labuissière : Alain Masson



Identifier et améliorer 

Les troubles DYS touchent 1 enfant sur 10. On estime qu’en 
France entre 6 et 8% de la population en est porteuse. 
Que sont exactement les troubles DYS ? Ce sont des pathologies 
“invisibles” qui impactent les apprentissages fondamentaux 
comme la lecture, l’écriture ou même la mobilité. Dysphasie, 
dyslexie et dysorthographie, dyscalculie, dyspraxie et troubles 
de l’attention sont désormais dépistés ce qui permet une prise 
en charge dès le diagnostic posé. Des rééducations sont mises 
en place par des professionnels de santé. Elles facilitent le quo‐
tidien de l’enfant par le biais d’exercices simples à réaliser. 

La communication autour de ces troubles permet également de ne plus stigmatiser les enfants ou les adultes 
qui en souffrent. Nous savons désormais les identifier et avancer avec les professionnels afin d’apporter une 
aide au quotidien. 
Le mercredi 11 octobre à 14h, un théâtre‐débat est organisé à l’Espace Culturel Grossemy en partenariat 
avec l’Association  de Prévention et de Réduction des Inégatités de Santé (APRIS). Cet événement organisé 
par la Ville accueillera une orthophoniste et la compagnie Les Improvocateurs. Entrée gratuite sur réservation 
au 03 59 41 34 00.

DYSPHASIE Troubles du développement du langage oral (manque de construction, problèmes de syntaxe) 
DYSLEXIE ET DYSORTHOGRAPHIE Altération spécifique et significative de la lecture (dyslexie) et/ou de la 
production d’écrits et de l’orthographe (dysorthographie) 
DYSCALCULIE Troubles des activités numériques (difficultés à comprendre et à utiliser les nombres, à 
résoudre des problèmes) 
DYSPRAXIE Troubles du développement moteur et de l’écriture (difficultés à planifier et à coordonner des 
gestes complexes : s’habiller, manipuler des outils, écrire lisiblement et/ou rapidement (dysgraphie) 
TROUBLES DE L’ATTENTION Troubles des processus attentionnels et des fonctions exécutives (difficultés de 
concentration)

LES TROUBLES DYS

La Ville de Bruay‐La‐Buissière s’engage auprès des 
femmes et souligne l’importance du dépistage      
précoce du cancer du sein, une pathologie qui touche 
1 femme sur 8. Cette année, un stand de sensibili‐
sation sera installé sur la place Leclerc lors de la 
braderie du centre le 8 octobre prochain. À partir 
de 9h, des médiatrices santé de la CABBALR infor‐
meront le public sur la nécessité du dépistage. 
L’après‐midi, le Centre de ressources cancer porté 
par PREVART prendra le relais. Une séance de zumba 
sera encadrée par l’association artistique de Labuis‐
sière à 11h et sera clôturée par un lâcher de ballons 
roses porteurs d’un message. 
Nous vous attendons nombreuses et nombreux !
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PRATIQUE

MUTUELLE JUST

Une mutuelle pour tous à Bruay‐La‐Buissière 
La santé publique est l’un des enjeux majeurs de notre 
société et un axe fort porté par la municipalité. C’est dans 
cette dynamique que la commune a souhaité assurer la           
protection santé de ses habitants en rejoignant la liste des 
communes de la Communauté d’Agglomération Béthune‐
Bruay, partenaires de la Mutuelle Just. La signature officielle 
de la convention de partenariat entre la Ville de Bruay‐La‐
Buissière instaurant le nouveau service a été signée le jeudi 
28 septembre 2023. “Un maillon supplémentaire pour favoriser 
l’accès au soin à tarif modéré” explique le maire Ludovic 
Pajot. Plusieurs niveaux de garanties sont proposés, afin de 
choisir le plus adapté à vos besoins et votre budget. 
Côté santé, les garanties couvrent les frais de santé en hospi‐
talisation, en soins courants, optique, dentaire, auditif et 
même en bien‐être et prévention. Côté portefeuille, le gain de pouvoir d’achat peut aller jusqu’à 450€ par an 
(selon une étude menée en 2021 par la Ville de Reims, également partenaire de la Mutuelle Just). Chaque 
adhérent peut notamment accéder à la téléconsultation médicale 24h/24 et 7j/7, avoir des séances d’ostéopathie 
prises en charge, bénéficier du remboursement de sa licence sportive jusqu’à 40€ par an… 

Permanences sur rendez‐vous 
Pour tout savoir sur cette mutuelle dédiée, des permanences sont organisées : 
‐ Les 2e et 4e mardis de chaque mois à la Mairie Annexe de Labuissière (317 rue Jean Jaurès), 
‐ Les 2e et 4e mardis de chaque mois à l’Espace Damiens (597 boulevard Basly) 
‐ Les 2e et 3e vendredis de chaque mois à la Maison du projet (35 rue Arthur Lamendin).  
Si vous souhaitez en savoir plus avant de souscrire, vous pouvez prendre rendez‐vous par téléphone au           
0 809 546 000 ou sur le site just.fr dans la rubrique “nos agences” en renseignant “Bruay‐La‐Buissière”. Pour tous 
renseignements : 0 809 546 000 ou sur just.fr

RECENSEMENT

Appel à candidature 
La Ville de Bruay‐La‐Buissière recrute des 
agents pour la campagne de recensement de 
la population qui se déroulera du 18 janvier 
au 24 février 2024. Les candidatures (CV et 
lettre de motivation) sont à adresser à la 
Maison des Services, 39 rue Pierre Bérégovoy. 
Renseignements 03 21 64 56 00
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Spectacle de danse Aunix ‐ 2/09

Rentrée des classes ‐ 4/09

Escape Game ‐ 26 & 27/08



Portes ouvertes Poney club du Bois des Dames ‐ 10/09
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Libération de la Ville ‐ 4/09

Assemblée Générale SLC ‐ 7/09 Cravate solidaire ‐ 7/09



Concert slam Wheelman ‐ 15/09

Orchestre National de Lille ‐ 21/09

Mémorial du Mineur ‐ 23/09

16
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À la découverte de nos plus beaux sites 
À l’occasion des Journées du Patrimoine, vous avez 
été nombreux à parcourir les sites les plus emblé‐
matiques de notre ville. Les 16 et 17 septembre, les 
visites se sont enchaînées à l’Hôtel de Ville. Notre 
maison commune a attiré les Bruaysiens et Labuis‐
siérois comme les personnes extérieures avec une 
émotion non feinte devant la beauté des vitraux ou 
de la salle des mariages. Les danseurs d’Aunix ont 
présenté des tableaux tout en couleurs. 
D’anciens mineurs ont guidé les visiteurs du Musée de la Mine situé Cours Promenade Kennedy. Ce site             
bénéficie d’un aménagement de qualité et offre une découverte ludique de notre patrimoine minier. 
Une petite originalité cette fois avec une jolie balade à vélo au départ du Stade‐Parc Salengro, en partenariat 
avec l’Office du Tourisme Béthune‐Bruay. Le dimanche matin, les familles ont effectué un parcours facile et 
sont parties à la découverte des lieux cultes des années 30, au cœur de l’Art Déco. 
Le même jour mais l’après‐midi, le cinéma Les Étoiles a ouvert ses portes aux amateurs du 7e art. Ils ont pu 
visiter les cabines de projection, dialoguer avec un professionnel et échanger sur les nouvelles technologies 
et l’évolution de l’image de l’argentique au numérique. 
La Médiathèque Marcel Wacheux a proposé un atelier “enluminure” encadré par Adélaïde Lieven et a            
accueilli l’exposition “Fêtes et traditions d’antan à aujourd’hui” de l’association Bruacum. 
La Cité des Électriciens a proposé ses traditionnelles visites guidées. Ce site emblématique est un lieu de 
rassemblement et offre spectacles, visites, expositions et ateliers. 
Enfin, la Confrérie des Charitable a ouvert les portes de l’église Saint‐Éloi Saint‐Martin.  
L’édition 2023 a remporté un vif succès. Rendez‐vous l’an prochain pour de nouvelles visites et d’autres            
animations !

JOURNÉES DU PATRIMOINE

PATRIMOINE



TRAVAUX

TRAVAUX DU CENTRE-VILLE

Un nouveau parvis pour le lycée Carnot 
Les travaux du nouveau parvis du lycée Carnot et de la place Leclerc ont bien progressé cet été. Les lycéens 
bénéficient désormais d’un espace sécurisé. Un espace qui sera agrémenté dès cet automne avec la 
plantation d’arbres d’essences variées. Ces travaux, réalisés dans le cadre de la métamorphose de notre       
centre‐ville, permettent d’en faire un lieu plus vivant et agréable. Les lycéens adorent !
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PARC DE LA LAWE

Laisse obligatoire ! 
Afin que la cohabitation entre les acteurs du parc de la 
Lawe se passe bien, la municipalité a décidé d’installer des 
panneaux rendant obligatoire le port de la laisse. Qu’importe 
la catégorie dans laquelle se trouve votre animal, ce dernier 
doit être attaché pour pouvoir se balader à vos côtés. Pas 
facile en effet de cohabiter dans cet écrin de verdure qui 
regroupe de nombreuses espèces de volatiles et offre à 
tous des activités telles que la pêche, la course à pied ou la 
promenade. Pour rappel, les chiens de catégories 1 et 2 
doivent être tenus en laisse et porter une muselière. Cette 
consigne doit permettre à chacun d’évoluer sereinement 
dans le parc. 
Nous vous rappelons également qu’il est interdit de donner 
du pain aux canards et aux oies. Le pain est dangereux 
pour leur santé. Vous pouvez néanmoins si vous le souhaitez 
apporter des graines adaptées.

PRESBYTÈRE DE L’ÉGLISE SAINT-MARTIN

Une remise à neuf des lieux 
D’importants travaux de rénovation ont démarré le 4               
septembre au presbytère situé face au Conservatoire de 
Musique. Des luminaires ont été remplacés, d’autres ont 
été ajoutés. Les ouvriers ont procédé à une modification de 
câblage électrique. Des travaux de plomberie et de chauffage 
ont été effectués, certaines menuiseries PVC ont été rem‐
placées. Divers travaux de percement et de reprise de placo 
sont assurés par les maçons. Les salles situées à l’étage, les 
couloirs et le rez‐de‐chaussée (sauf salle de réception, 
cuisine et arrière‐cuisine) feront l’objet d’une remise en 
peinture. Un revêtement de sol sera posé à l’étage, le 
bureau et l’accueil du rez‐de‐chaussée. Enfin, dans le cadre 
de la mise aux normes “Personnes à Mobilité Réduite”, une 
rampe d’accès extérieure et un sanitaire seront créés. Le 
montant total des travaux s’élève à 95 000€ TTC. La Ville 
bénéficie d’une subvention Dotation de Soutien à l’Inves‐
tissement Local (DSIL) sur l’accessibilité PMR de 13 500€ 
(80% sur montant des travaux). Le chantier devrait se 
terminer fin octobre 2023. 



CRÉATION D’UN PARKING

Rue des Seringats 
L’amélioration du cadre de vie est une priorité. Afin de faciliter le 
stationnement, la Ville réalise un nouveau parking rue des 
Seringats. Un aménagement paysager prendra forme dans les 
prochains mois. Ces travaux sont effectués dans le cadre du 
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU).

TRAVAUX
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Rue du Corps du Bois (avant)

Rue du Corps du Bois (après)

RÉFECTION DE VOIRIE

Rue du Corps du Bois 
Les travaux de rénovation de la voirie dans la rue du Corps 
du Bois ont commencé le 16 août pour un montant de           
305 000€. Ils ont pris fin début septembre par la pose d’un 
nouveau tapis d’enrobé. La société Eurovia a réalisé les   
travaux. 
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TRAVAUX
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AMÉNAGEMENT D’UN CHEMIN PIÉTONNIER

La municipalité au service des lycéens 
L’entreprise Eurovia a procédé à l’aménagement d’un chemin piétonnier entre la rue de Pologne et le Lycée 
des travaux publics. Il sécurisera les déplacements des lycéens. Les travaux ont démarré début septembre.   
Le 14 septembre, les ouvriers ont procédé à la pose d’un stabilisé puis de l’enrobé la semaine suivante. Des 
candélabres ont été installés.



Travaux dans les allées 
Les lieux de recueillement de Bruay‐
La‐Buissière (cimetières Ouest, Est et 
Labuissière) font l’objet d’une atten‐
tion particulière pour la municipalité. 
Garder nos cimetières propres est 
un devoir ! 
Zoom sur le cimetière Est dans le 
quartier du n°6 qui a bénéficié le 
mois dernier de la réfection de 3 
allées par les agents du service Voirie 
de la Ville.

Toussaint : une voiturette à votre service 
La municipalité mettra une voiturette à la disposition 
des Personnes à Mobilité Réduite (PMR) et des seniors 
dans les 3 cimetières de la ville pour le nettoyage et le 
fleurissement des tombes. Ce dispositif couvrira la 
période du 20 octobre au 2 novembre et sera encadré 
par les agents du service Cimetière. 

Chaque lieu de recueillement disposera de son véhicule 
du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

CIMETIÈRE EST
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MONUMENT AUX MORTS

Place Henri Cadot 
Les travaux du parvis de l’Hôtel de ville se sont terminés 
par l’emmarchement du Monument aux Morts qui a bé‐
néficié d’une remise en état.  
À l’origine, le monument se trouvait place du Cercle 
(place Leclerc aujourd’hui). Il a été inauguré le 12 février 
1922 par Henri Cadot, député maire de Bruay‐en‐Artois. 
Il rend hommage aux soldats bruaysiens morts pour la 
France lors des deux Guerres mondiales, des guerres 
d’Indochine et d’Afrique du Nord. Il représente un poilu 
mourant couronné par la victoire. Sa hauteur totale est 
de 10 mètres.



MISS BRUAYSIS

En lice pour Miss Nord/Pas‐de‐Calais ! 
Élue Miss Bruaysis le 18 février 2023 devant une salle comble et survoltée, Lorine Lacque‐
ment s’apprête à vivre l’aventure régionale de Miss Nord/Pas‐de‐Calais. La cérémonie 
d’élection aura lieu le samedi 14 octobre à 20h30 à l’Arena Stade Couvert Régional de 
Liévin. Ce titre précieux est qualificatif pour l’élection de Miss France. Un véritable 
challenge pour notre pétillante candidate de 21 ans.  

Une jeune femme engagée 
Pour rappel, Lorine exerce le métier d’agent de production dans l’automobile et 
le ferroviaire. Son souhait est de faire évoluer les mentalités sur l’égalité 
hommes‐femmes. Elle prouve au quotidien que les femmes peuvent exercer 
des métiers autrefois réservés à la gent masculine. “Il faut se faire           
respecter. En général les relations se passent très bien” affirmait‐elle 
lors d’une première entrevue. 
Notre Miss Bruaysis s’est vite rendue disponible : séances de dédicaces, 
Foulées du Bruaysis, fête médiévale ou encore Fête de la Musique... 
Lorine a également su être présente pour les commerçants bruaysiens et 
aller à la rencontre de ses fans. Le 11 mars, elle a participé à sa première représen‐
tation au show des Miss Nord/Pas‐de‐Calais lors de la soirée d’élection de Miss 
Lesquin. Très attachée aux valeurs familiales, sportive et accessible, elle a besoin de 

votre soutien pour emmener notre territoire du Bruaysis sur la plus haute 
marche et poursuivre ainsi son rêve, réservez vos places en ligne sur 

http://missnordpasdecalaisorganisation.fr

LORINE LACQUEMENT

14/10/2023 
20h30 

LIÉVIN
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Bientôt 4 nouveaux policiers 
Afin de sécuriser davantage notre Ville, le 
conseil municipal a voté le recrutement de 4 
policiers municipaux supplémentaires le 27 
septembre dernier. Le recrutement se fera en 
fin d’année pour une installation des nouveaux 
agents début 2024 afin de monter à un effectif 
de 18 policiers. 
Une nécessité pour Monsieur le Maire et son 
équipe qui souhaitent renforcer la Police         
Municipale, outil indispensable pour lutter 
contre toutes les délinquances. Le recrute‐
ment de quatre agents est par conséquent 
nécessaire pour répondre à toutes les de‐
mandes et sécuriser davantage le territoire.

RECRUTEMENT

POLICE MUNICIPALE

LES CHIFFRES 1/08 31/08>

03 74 31 03 22

appels ont été reçus141
9 personnes ont été interpellées dont 5 

pour vols (dont 1 vol de métaux en réu‐
nion), violences sur conjoint, exécution 
de décision de justice ou fugue, stupéfiants. 
2 autres personnes ont fait l’objet de       
rapports d’information judiciaire concer‐
nant des délits.

événements sur mains‐courantes dont 96 
pour des problèmes d’ordre public (15            
tapages, 25 pour des perturbateurs)

253

2 contrôles communs avec la Police Nationale 
et TADAO ont été réalisés

60 concernant des problèmes de stationnement 
et de circulation

5 contrôles de vitesse effectués

Le Centre de Supervision Urbain a recensé 31         
événements de voie publique méritant un signalement 
aux patrouilles sur le terrain et a procédé à 11 sur‐
veillances sur demande de ces dernières. 
3 réquisitions judiciaires ont été traitées sur demande 
des services de la Police Nationale. 
Les événements organisés par la Ville (marchés         
nocturnes, fêtes champêtres, semaine des enfants, 
procession mariale, brocantes) ont fait l’objet de sé‐
curisations humaines et vidéos et se sont déroulés 
sans incident.

Octobre 2023 ‐ Numéro 35

25



Nathéra Zen, le meilleur est pour vous 
Thérapeute bien‐être passionnée, Nathalie             
Vanhove offre une gamme de prestations conçues 

pour une détente absolue à Bruay‐La‐Buissière. 
Plongez dans un monde de relaxation profonde grâce 

à ses mains expertes ! Nathalie maîtrise l'art de la réflexologie plantaire 
et palmaire, des techniques millénaires qui vous permettront de libérer 
les tensions accumulées et de revitaliser votre corps de manière                 
naturelle. Grâce à des pressions précises exercées sur des points stra‐
tégiques, elle vous guidera vers un état de bien‐être complet. Nathalie 
excelle également dans les massages énergétiques et de bien‐être en 
harmonisant différentes techniques pour créer des séances personna‐
lisées pour l’apaisement de votre esprit et pour libérer les blocages 
émotionnels. En plus de ses compétences en massage, Nathalie propose 
des soins du visage, également à la vente qui vous offriront une peau 
éclatante et rayonnante de santé. Elle utilise des produits cosmétiques 
bio, essentiellement conçus pour le visage et les pieds. Offrez‐vous un 
moment de pure relaxation et prenez soin de vous grâce à des presta‐
tions exceptionnelles avec Nathéra Zen ‐ Le meilleur est pour vous.

Un voyage gustatif à La Réunion avec La 
Caze à Manoue 
Emmanuelle Latchoumanin, cheffe passionnée et 

créatrice de La Caze à Manoue vous invite à plonger 
dans l'univers des saveurs authentiques de son île na‐

tale : La Réunion. Découvrez un concept éthique, naturel et engagé 
contre l'excès de sucre. Avec une approche unique, elle confectionne 
des pâtisseries et des spécialités réunionnaises, du “fait maison” 
concocté à partir de sucre naturel et d'ingrédients de qualité. Emma‐
nuelle privilégie des alternatives naturelles et saines pour sucrer ses 
pâtisseries, permettant ainsi de savourer des desserts sans compro‐
mettre votre équilibre nutritionnel, et tout ça en utilisant des embal‐
lages en pulpe de canne à sucre. Autant de variétés de délices, des gâ‐
teaux traditionnels aux entremets en passant par les tartes et les 
mignardises ! Emmanuelle Latchoumanin propose également du pain 
bio (les commandes se font 72h à l’avance) ainsi que des plats typi‐
quement réunionnais, vous transportant ainsi vers des horizons exo‐
tiques à travers des plats savoureux et épicés. Osez pousser la porte 

pour découvrir la petite Caze créole et pour découvrir les dé‐
lices de La Réunion dans une explosion de saveurs qui 

comblera vos papilles !
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Un travail artisanal chez Homme Sweet 
Homme 

Créateur visionnaire de Homme Sweet Homme. 
Cédric Engelaere est un artisan lapidaire passionné. 

Il redonne vie à la beauté naturelle de la pierre dans 
son atelier situé à Bruay‐La‐Buissière. Avec son savoir‐faire exceptionnel, 
il transforme ces trésors de la nature en de magnifiques bijoux uniques 
et accessoires remarquables. Nous vous invitons à venir découvrir son 
univers et son éventail de créations extraordinaires. Sa spécialité ? la 
confection de chevalières uniques, des pièces d'une élégance indéniable 
qui reflètent la personnalité de celui qui les porte. Chaque chevalière 
est soigneusement sculptée dans la pierre naturelle de votre choix, 
puis polie avec précision pour un éclat et une splendeur unique. Cédric 
excelle également dans la création de boutons de manchettes originaux 
taillés et polis à la perfection. Si vous recherchez des bijoux personna‐
lisés, il se fera un plaisir de réaliser vos rêves les plus précieux. Une 
bague de mariage unique ? un collier spécial ou un bracelet ou un ac‐
cessoire ? Il confectionne sur mesure pour réaliser vos désirs les plus 
précieux. Homme Sweet Homme vous invite à La Maison pour découvrir 
la magie des bijoux en pierres naturelles…

Les savons et les bougies de Madame 
Hedera 

Madame Hedera est une petite entreprise créée 
par une jeune phytochimiste qui vit aujourd’hui de 

sa passion. Wendy vous propose des savons saponifiés 
à froid et des bougies parfumées fabriqués avec amour dans son labo‐
ratoire à Cauchy‐à‐la‐Tour, situé à seulement 9 kilomètres de Bruay‐
La‐Buissière. Venez à sa rencontre à la Maison partagée ! Afin de               
s’affranchir de la pétrochimie et du plastique qui polluent notre belle 
planète, il est important pour elle de vous proposer des produits sains, 
à la composition simple et naturelle (argile, poudre de cacao, sel,            
macérât...) qui apportent des propriétés spécifiques aux savons. Les 
ingrédients utilisés sont exclusivement végétaux, certifiés biologiques 
quand cela est possible et issus du commerce équitable. “Je veux             
proposer de la cosmétique végétale et écoresponsable afin d’inciter à 
consommer autrement mais aussi pour transmettre ma passion à tra‐
vers une marque éthique et écoresponsable”. Retrouvez ses produits à 
la Boutique partagée et sur sa boutique en ligne www.madamehedera.fr

Je consomme local, 

j’achète dans ma ville
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Atelier couture Créaseam avec Fanny 
Depuis près d'une année, la talentueuse créatrice 
Fanny Pauchet se consacre avec passion à la                

fabrication d'accessoires uniques pour bébés,               
enfants et femmes dans une démarche zéro déchet. 

Bienvenue à l’atelier de couture Créaseam au sein de la boutique par‐
tagée ! Chaque pièce est soigneusement confectionnée à la main,          
garantissant ainsi une attention particulière au détail. L'atelier de cou‐
ture de Fanny est un véritable paradis pour les amoureux de la mode 
et de l'artisanat. Elle crée des accessoires tendance et fonctionnels 
pour les tout‐petits, en utilisant des tissus doux et durables qui assurent 
confort et sécurité. De jolis bandeaux, des bavoirs stylés, des couver‐
tures douillettes et bien plus encore pour égayer le quotidien de nos 
chères petites têtes blondes : produits textiles pour bébés, enfants,      
gigoteuses, cubes d'éveil, doudous, sacs à langer… chaque pièce créée 
par Fanny est le fruit d'une passion débordante pour la couture et 
d'un amour inconditionnel du fait‐main. Elle met tout son savoir‐faire, 
sa créativité et son attention aux détails pour vous offrir des accessoires 
uniques, de haute qualité et conçus avec amour. Une passion à décou‐
vrir à La Maison, 264 rue Alfred Leroy !

Les Pépites : votre traiteur sur mesure ! 
Perrine Jissang est une cuisinière talentueuse qui 
mélange avec ingéniosité ses cultures française 

et polynésienne pour créer des expériences culi‐
naires uniques. Basée à Lapugnoy, cette cheffe traiteur 

passionnée propose “Les Pépites” à la Boutique partagée pour mettre 
en œuvre son savoir‐faire à Bruay‐La‐Buissière. Chaque plat est                  
soigneusement préparé avec un mélange de saveurs et de textures 
exceptionnels, pour vous offrir une expérience gustative que vous ne 
serez pas prêts d’oublier ! Qu'il s'agisse de la Box Dégustation, de plats 
à emporter ou de l’organisation d’un événement spécial (mariage,         
anniversaire, repas d'entreprise…) Perrine saura vous accompagner 
avec professionnalisme et créativité en mettant l'accent sur l'utilisation 
de produits frais de la plus haute qualité. Ses animations culinaires 
thématiques apporteront également une dimension ludique et inter‐

active à vos événements, en créant par la même occasion 
des souvenirs inoubliables… Pour tous renseignements, 

nous vous invitons à pousser la porte de la Maison !
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Je consomme local, 

j’achète dans ma ville

Recycl’art archéologie industrie ou l’art 
de détourner les objets 

Yohan Ribeaucourt est un artiste de la récupéra‐
tion passionné des fabrications anciennes et du pa‐

trimoine industriel. Avec Recycl'art archéologie indus‐
trie, il s'est donné pour mission de sauver ces objets pleins d'histoire 
et de leur offrir une seconde vie en les détournant en meubles, objets 
de décoration, lampes et bien d'autres créations uniques. Yohan sait 
repérer ces trésors oubliés pour leur redonner une âme en les trans‐
formant en pièces uniques et originales, véritables œuvres d'art. Un 
exemple frappant de son savoir‐faire est le comptoir de la boutique 
partagée, une de ses créations réalisée avec du bois centenaire prove‐
nant de la rénovation d'une maison datant de la fin du 19e siècle. Si 
vous cherchez des pièces uniques chargées d'histoire et d'authenticité, 
rendez‐vous à La Maison ! Vous serez émerveillé par son talent créatif 
et son amour pour les choses anciennes. En choisissant ses créations, 
vous contribuez à préserver le patrimoine et à participer à un mode 
de consommation plus respectueux de l'environnement.

Des accessoires et des bijoux fantaisie 
“À 4 mains” 

Gilles et Maurine Broutin sont les fondateurs              
de “À 4 Mains”, une entreprise familiale pleine de 

créativité née en 2019 et basée à Servins. Leur               
charmante boutique est un véritable paradis pour les amateurs de         
bijoux fantaisies uniques et d'accessoires originaux. Chez “À 4 Mains”, 
chaque pièce est conçue avec soin et passion. Leurs bijoux fantaisies, 
tels que les boucles d’oreilles, les bracelets et les colliers, sont créés      
à partir de matériaux de haute qualité tels que le cuir, l'acier inoxyda‐
ble... En plus des bijoux, ils proposent une variété d'accessoires alliant 
originalité et fonctionnalité. Leurs marque‐pages, porte‐clés, broches 
et nœuds papillon apporteront une touche d'élégance à votre                
quotidien. Leur décoration, principalement en bois, comprend des 
lampes, des porte bijoux, des miroirs et bien d'autres articles uniques 
qui apporteront une touche chaleureuse et artisanale à votre intérieur. 
Leur équipe talentueuse est prête à donner vie à vos idées et à créer 
des pièces personnalisées !
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Bienvenue à la nouvelle directrice 
Enseignante à l’école Basly d’Haillicourt, Coralie Caboche a pris ses 

fonctions de directrice à l’école Caudron où elle exerce en classe 
de CM2. Elle est déchargée les jeudis et vendredis pour           

assurer la gestion de l’établissement. La municipalité lui 
souhaite la bienvenue !

ÉCOLE CAUDRON
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Des lycéens récompensés pour leurs résultats 
Pour la 3e année consécutive, Monsieur le Maire et son équipe municipale ont tenu à mettre à l’honneur les         
bacheliers bruaysiens et Labuissiérois ayant obtenu une mention au Bac. Ces lycéens ont rec ̧u une carte d’une va‐
leur de 50€ à de ́penser chez les commerçants de proximité adhérant à l’opération “Ma Ville, mon Commerce”. 
Une cérémonie a eu lieu le 1er septembre à la salle des Mariages de l’Hôtel de Ville.

HONNEUR AUX BACHELIERS

JEUNESSE



L’atelier cinéma rouvre ses portes ! À cette occasion, le cinéma Les Étoiles vous ac‐
cueille le mercredi 4 octobre de 15h à 16h30 en salle 4 pour une présentation et pour 
prendre les inscriptions. Boris Kolota, cinéaste et formateur sera présent. Vous avez 
entre 12 et 18 ans, vous souhaitez découvrir les différents métiers, participer à un          
tournage professionnel devant ou derrière la caméra, réaliser votre premier 

court‐métrage et diffuser votre chef d’œuvre en salle de cinéma devant un 
public... Inscrivez‐vous ! Séance chaque mercredi, de 15h à 17h. Infos au 

03 21 01 75 25 
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Une ouverture fracassante ! 
La saison culturelle 2023/2024 a commencé le 9 septembre 
avec le concert d’Amel Bent dans un Espace Culturel Grossemy 
comble et comblé ! L’artiste a conquis le public de sa grande 
voix et a partagé ses émotions avec intensité.   

D’autres grands moments 
L’Espace Culturel Grossemy attend désormais Liane Foly le 
samedi 21 octobre pour son nouveau one woman show mêlant 
humour, imitations, humeurs et chansons. Seule en scène, elle 
s’improvise tour à tour enjouée, authentique, espiègle, 
révoltée, habitée, sensuelle... Une performance unique 
remplie d’émotions et d’élégance. L’artiste, toujours accessible 
et proche de son public saura vous emmener dans son univers 
artistique et partager avec vous une soirée agréable. Il reste 
quelques places ! Réservations en billetterie de la Maison des 
Services 03 59 41 34 00

SAISON CULTURELLE

ATELIER CINÉMA

CULTURE
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SPORTS

Un panel de belles rencontres 
Une vingtaine d’équipes se sont affrontées les 2 et 3 septembre 
au stade vélodrome. Le coup d’envoi a été donné par Fabrice  
Maeseele, adjoint au Sport qui a également accueilli nos amis 
de Fröndenberg. Un agréable moment de convivialité offert 
par l’USOBL Football et la Ville de Bruay‐La‐Buissière. La com‐
pétition a été remportée par l’équipe de Marly. Félicitations à 
toutes les équipes et aux organisateurs ! La remise des récom‐
penses s’est déroulée en présence de Monsieur le Maire, de 
Sandrine Prud’homme, maire déléguée de Labuissière et de 
Fabrice Maeseele.

TOURNOI INTERNATIONAL U10

Les Hoppers en forme 
L’équipe bruaysienne a entamé cette nou‐
velle saison avec panache ! Le premier 
match des Hoppers s’est terminé par une 
belle victoire le 9 septembre dernier. 
L’équipe VGA Saint Maur s’est inclinée 75 à 
82 face à la nouvelle formation N3 du BLB 
Basket Club. 
Comme à leur habitude, les supporters ont 
assuré l’ambiance !

REPRISE !



L’association la Pétanque du Nouveau Monde a organisé son 
dernier concours de la saison le 9 septembre sur les terrains 
de la salle du Temps Libre. Le club est désormais affilié à 
l’Union Française des Oeuvres Laïques d’Education Physique 
(UFOLEP). Créée en 1928 au sein de la Ligue de l’enseigne‐
ment,  L’UFOLEP est une fédération agréée par le Ministère 
des Sports. Elle est également membre du Comité National 
Olympique et Sportif Français (CNOSF). Son ambition est de 
développer le sport citoyen et d’éduquer par le sport. Les 
clubs affilés développent des pratiques ludiques et convi‐
viales pour tous, pour un “Mieux vivre ensemble !”. Vous 
souhaitez faire partie de l’aventure et partager des               
moments sportifs et conviviaux ? Lancez‐vous, l’association 
recrute ! Renseignements au 06 07 60 40 76. Reprise le          
1er mars 2024.

Une Bruaysienne décroche la médaille d’or à Lamotte‐Beuvron 
Rachel Parment a terminé sur la plus haute marche du podium 
aux Championnats de France de sauts d’obstacles dans la ca‐
tégorie “Club 2 Junior 2 excellence” cet été à Lamotte‐Beuvron 
(Loir‐et‐Cher). Agée de 18 ans, elle habite Bruay‐La‐Buissière 
et pratique l’équitation depuis l’âge de 4 ans et la compétition            
depuis une dizaine d’années. Malgré une première participa‐
tion en 2017 où elle termine 6e en Club 3 équipe, mais aussi 
une 3e place au championnat régional de Meurchin et une             
5e place en départemental à Compiègne rien n’était gagné 
pour Rachel. Et pour cause une blessure de son cheval Uno du 
Barry ! 
Contrainte de mettre son compagnon de compétition au 
repos, c’est Soleil de l’Épine qui assurera l’intérim à Lamotte‐
Beuvron. “J’y suis allée sans aucune pression, que pour le        
plaisir” explique Rachel. “Je ne connaissais pas du tout le         
cheval et j’ai fait partie des 4 cavaliers sélectionnés au                
barrage”. Avec un nouveau “sans faute”, c’est sur la plus haute 
marche du podium qu’elle sera propulsée, levant par la même 
occasion les couleurs de son club de Calonne‐Ricouart. “Je n’y 
croyais pas, c’est une belle surprise d’avoir monté un cheval 
qui a su rester concentré tout autant que moi pendant les 
épreuves”. Avant de mettre la compétition en pause pour se 
consacrer à ses études supérieures, Rachel Parment décroche 
une médaille d’or bien méritée ! Mention spéciale à sa coach 
Cécile Hazout qui lui a permis de vivre un rêve !

ÉQUITATION

LA PÉTANQUE DU NOUVEAU MONDE RECRUTE DE NOUVEAUX JOUEURS
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L’USOBL Cyclisme a organisé le challenge Photove‐
loplus et le Championnat des Hauts‐de‐France        
Masters le 16 septembre sur la piste du stade Vélo‐
drome de Bruay‐La‐Buissière. Sébastien Nuytens, 
actuel champion de France qui porte les couleurs 
du club Bruaysien, était présent pour l’occasion. 
Sandrine Prud’homme, maire déléguée de Labuis‐
sière et première adjointe, a distribué les prix aux 

différents vainqueurs du jour. Une belle 
compétition et une journée réussi pour 

Thierry Demandrille, président du 
club.

TOURNOI CYCLISME
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Des sorties sportives ! 
Les sorties proposées aux jeunes Bruaysiens et Labuis‐
siérois affichent toujours complet. Un succès incontesté 
depuis maintenant 3 ans. “L’équipe du service des Sports 
travaille chaque année à un nouveau programme, des 
matchs de foot à Lens bien sûr mais aussi du basket et 
du handball.” explique Fabrice Maeseele, adjoint en 
charge des Sports. “Le but est de proposer des moments 
ludiques et conviviaux autour d’une même passion. Le 
sport est un véritable lien intergénérationnel. Ces sorties 
permettent de découvrir le sport autrement et pourquoi 
pas, de donner l’envie d’intégrer un club. Nous avons une 
cinquantaine d’associations sportives à Bruay‐La‐Buis‐

sière, le choix est vaste ! Nos infrastructures de qualité permettent une pratique sportive idéale”. 
Voici le planning pour cette fin d’année. Priorité est donnée à celles et ceux qui n’ont jamais participé. Transport 
en bus ‐ Renseignements et inscriptions service des Sports 03 59 41 34 00 

Le 8 octobre : match Lens / Lille à 17h. Stade Bollaert‐Delelis (COMPLET) 
Le 21 octobre :  match de basket au Portel à 18h30. Étoile Sportive Saint‐Michel (ESSM) / Gravelines.  
Le 11 novembre : handball à Dunkerque pour le match USDK / Montpellier à 20h. 
Le 3 décembre : match Lens / Lyon à 15h. Stade Bollaert‐Delelis.

LES ACTIVITÉS DU SERVICE DES SPORTS

Vacances actives et sportives 
Les éducateurs du service des Sports encadrent vos enfants à chaque période de vacances scolaires. Du 23   
octobre au 3 novembre, les jeunes sportifs de 7 à 15 ans seront accueillis à la salle de sports de l’école 
Pasteur entre 9h et 9h30 pour des journées dynamiques ! Pas le temps de s’ennuyer, le programme est 
chargé ! Randonnée, sports collectifs, gym, hand et basket... Deux sorties sont prévues au parc d’Ohlain et à 
Saint‐Martin Boulogne (hélicéa). Infos et inscriptions 03 59 41 34 20



Lydie Surelle, adjointe au 
maire a procédé le 26 août 
aux parrainages civils de 
Louana, née le 17 mars 2016 
et de Liya, née le 14 octobre 
2019, filles de Mme Cresson 
et de M. Morlet. Les parents 
ont choisi Stéphanie Cresson 
et Frédéric Morlet comme 
protecteurs de Louana ; Jenni‐
fer Lecompte et Sullivan Petit 
pour Liya.

Lydie Surelle, adjointe au maire 
de Bruay‐La‐Buissière a pro‐
cédé le 2 septembre aux par‐
rainages civils de Julia, née le 
5 octobre 2021 et de Jules, 
né le 8 novembre 2018, en‐
fants de Coralie Flament et de 
Jérémie Denielle. Les parents 
ont choisi Léa Flament et Jé‐
rôme Flament comme protec‐
teurs de Julia, Delphine Du‐
pont‐Flament et Thomas Poclet 
pour Jules.

Ludovic Pajot, maire a pro‐
cédé le 26 août aux parrai‐
nages civils de Shawn, né le 
12 juin 2019 et de Joy, née le 
18 novembre 2021, enfants de 
Vincent et Jessica Billon. Les 
parents ont choisi Kelly Lefeb‐
vre et Christian Billon comme 
protecteurs de Shawn ; Stacy 
Lefebvre et Antoine Lemaire 
pour Joy.

Lydie Surelle, adjointe au 
maire a procédé le 2 septem‐
bre au parrainage civil de 
Noé, né le 14 septembre 
2022, fils de Cathy Tranain et 
de Jessy Oudot. Les parents 
ont choisi Tiffany Dohy et 
Franky Oudot comme protec‐
teurs.

BAPTÊMES RÉPUBLICAINS

ÉTAT CIVIL
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Manon Ciszewski et Nicolas Lallart se sont dit “Oui” le 
26 août devant Ludovic Pajot, maire. Les époux ont 
choisi pour témoins Miguel Pereira, Clément Verkem‐
pinck, Fanny Lefebvre et Lucie Verkempinck.

Manon Sidhoum et Loïc‐Camille Duverel se sont dit 
“Oui” le 26 août devant Ludovic Pajot, maire. Les époux 
ont choisi pour témoins Nicolas Rumeaux, Valentin      
Duverel, Joanna Lalvée et Pierre‐Antoine Duverel.

MARIAGES



ÉTAT CIVIL

Eva Gorzyl, Valentina Copin, Alejandro Duchemin, Rose‐Elia Martiaux, Hugo Stasik

NAISSANCES La municipalité     
leur souhaite la bienvenue

Noémie Delplace et Bryan Thuilliez se sont dit “Oui” le 26 
août devant Ludovic Pajot, maire. Les époux ont choisi pour 
témoins Dimitri Orrillo, Tiffany Thuilliez, Nicolas Delplace et 
Mélody Lentremy. 

Estelle Lehouck et Lindsey Decupper se sont dit “Oui” le 26 
août devant Ludovic Pajot, maire. Les épouses ont choisi pour 
témoins Laetitia Lehouck, Pauline Marciniak, Hubert Leroy et 
Nicolas Bève.

Ludyvine Martiaux et Rémy Leroy se sont dit “Oui” le 26 août 
devant Ludovic Pajot, maire. Les époux ont choisi pour té‐
moins Emmanuelle Lemoine, Samantha Chavatte, Elvis Du‐
quesnoy et Anita Chavatte. 

Ophélie Flament et Rudy Bodart se sont dit “Oui” le 2 sep‐
tembre devant Lydie Surelle, adjointe au maire. Les époux ont 
choisi pour témoins Nicolas Roudier, Alexandra Zahar, Belinda 
Codron et Benjamin Tuilier. 

Aurélie Cochez et Cédric Maniez se sont dit “Oui” le 9 sep‐
tembre devant Ludovic Pajot, maire. Les époux ont choisi pour 
témoins Carine Maniez, Pascal Dautriche, Émilie Salah et       
Mohamed Dhilly. 

Sonia Dumortier et Stéphane Kieba se sont dit “Oui” le 9 sep‐
tembre devant Ludovic Pajot, maire . Les époux ont choisi 
pour témoins Aurélien Manessier, Guillaume Petit, Gwendo‐
line Manessier et Lindsay Petit.

36
Octobre 2023 ‐ Numéro 35



DÉCÈS La municipalité s’associe  
à la tristesse des familles

Lydie Surelle, adjointe au maire a procédé le 2 septembre 
à la célébration des Noces d’Or de Michèle et Jean‐
Jacques Andlauer. Les époux se sont unis le 4 août 1973 
en mairie de Bruay‐en‐Artois et ont eu 2 enfants, Jérôme 
et Guillaume. Le couple a également 1 petit‐fils : Thomas 
Vincent. Retraités de l’enseignement, Michèle et     
Jean‐Jacques font partie d’une association de voitures         
anciennes.

Lydie Surelle, adjointe au maire de a 
procédé le 2 septembre à la célébra‐
tion des Noces de platine de Claire 
et Robert Houyet. Les époux se sont 
unis le 5 septembre 1953 en mairie 
de Blendecques. Sabine, Christian et 
Philippe sont nés de cette union. Le 
couple a 10 petits enfants. Claire et 
Robert sont également arrière 
grands‐parents de Julien et de Célia.

NOCES D’OR

NOCES DE PLATINE

Anne‐Marie Bacq, Séverine Helmke, Eric Bourdon, Jean‐Pierre Duriez, Bastien Rondot, Liz Renuy, Régis Malle, Daniel 
Lorthios, Dominique Tancrez, Ginette Decoopman, Cédric Dublaneau, Kevin Colombier, Sylvie Froment, 
Michel Thériez, Josette Mathon, Deneviève Delangue
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Chloé Bredow et Alexandre Grard se sont dit “Oui” le 9 sep‐
tembre devant Ludovic Pajot, maire. Les époux ont choisi pour 
témoins Clément Bredow, Cyndie Beaugrand, Maxime Grard 
et Dorian Delpierre. 

Adélaïde Lesix et Jordan Birembaux  se sont dit “Oui” le 16 
septembre devant Sandrine Prud’homme, maire déléguée de 
Labuissière. Les époux ont choisi pour témoins Steve      
Birembaux, Alexandre Birembaux, Audrey Lesix et Tiffanie 
Bouchendhomme.



GROUPE DE L’OPPOSITION C. Houyez ‐ P. Tourtoy‐ AS Budynek ‐ M. Zingiro‐Rotar ‐ S. Kowalczyk ‐ A. Vanderhaeghe

NON INSCRIT P. Preudhomme

GROUPE DE LA MAJORITÉ Chères Bruaysiennes, Chères Labuissiéroises, Chers Bruaysiens, Chers Labuissiérois, Ces 
dernières semaines, certains d’entre‐vous ont reçu leur taxe foncière. Vous avez pu remarquer la non augmentation des 
taux d’imposition conformément à nos engagements de campagne. Malheureusement, vous avez pu également constater 
que l’État a décidé d’augmenter les valeurs locatives cadastrales qui servent de bases au calcul des taxes foncières. Emmanuel 
Macron a beau crier sur tous les toits que son Gouvernement est au travail pour baisser la pression fiscale sur les ménages, 
les faits prouvent le contraire. Pire encore, depuis 2 semaines le Gouvernement essaye de se défausser et de faire peser 
cette augmentation sur les élus locaux. Une honte ! Force est de constater que plus de 95% des conseils municipaux, dont 
celui de Bruay‐La‐Buissière, ont décidé de ne pas augmenter les taux et qu’une infime minorité a décidé de les augmenter 
à l’instar de Paris. Les élus locaux sont malheureusement trop souvent les bouc‐émissaires d’un État en faillite, incapable 
d’assumer ses responsabilités. Chose étant, à la fin, c’est vous qui payez et votre pouvoir d’achat qui est de nouveau contraint 
alors que le litre d’essence frôle dangereusement la somme de 2€/litre quand celle du gasoil dépasse les 1,90€. 
Récemment, le Ministre de l’Intérieur a envoyé un courrier aux Maires “Rassemblement National” pour leur demander 
d’accueillir des centres de rétention administrative dans leur commune. En 2022, Emmanuel Macron et son Ministre de 
l’Intérieur n’ont appliqué que moins de 7% des Obligations de Quitter le Territoire Français (OQTF). Un véritable scandale ! 
Gérald Darmanin, qui a été accusé de “gonflette avec les chiffres” par Libération en fin d’année dernière, propose         
donc aujourd’hui de créer des Centres de Rétention Administrative (CRA) et de préférence dans notre ville. De qui se moque‐
t‐il ? Faire de telles propositions alors que notre département subit depuis des décennies une submersion migratoire est 
juste inacceptable. Ce n’est pas de CRA dont la France a besoin mais de frontières et d’une réforme du droit d’asile. Plus 
aucune demande d’asile ne doit être traitée sur notre sol mais uniquement dans les pays d’origine, comme notre mouvement 
le demande depuis des années. Afin de lutter contre l’augmentation du nombre de clandestins en France, au lieu de vouloir 
créer un centre de rétention administrative à Bruay‐La‐Buissière, nous lui proposons un rétablissement des frontières, une 
réforme du droit d’asile avec des demandes effectuées dans le pays d’origine, la fin du laxisme judiciaire envers les clandestins 
hors la loi, l’expulsion immédiate de tous les étrangers délinquants ou criminels ainsi que la suppression de l’aide médicale 
d’État. Nous demandons au Gouvernement d’appliquer sans plus attendre ces propositions que nous formulons depuis des 
années et de s’occuper de nouveau des Français. Jamais les Français n’auront autant été malmenés. Insécurité grandissante, 
déserts médicaux, harcèlement scolaire, inflation, paupérisation de la société française, immigration incontrôlée, hausse 
des prélèvements obligatoires, flambée des prix de l’énergie et des carburants, stagnation des salaires sont autant de sujets 
essentiels pour chacune et chacun d’entre‐vous et pour l’avenir de notre pays qui ne trouvent pourtant aucune réponse de 
la part du Président de la République et de sa majorité. Il y a pourtant urgence !  
En ce qui nous concerne, nous, élus de la majorité municipale, autour de notre Maire, sommes pleinement engagés et 
déterminés pour améliorer votre vie quotidienne et pour vous défendre. Au plus proche de vous, nous agissons.  
Nous vous donnons rendez‐vous le dimanche 8 octobre 2023 pour notre traditionnelle braderie du centre‐ville. Les élus du 

Groupe Majoritaire

TRIBUNE NON REÇUE

TRIBUNE NON REÇUE

NON INSCRIT Politiciens, BALAYEZ DEVANT VOTRE PORTE et les CORONS SERONT PLUS PROPRES !!!!! G. Gilbert

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES
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AGENDA OCTOBRE

CINÉ-SPECTACLE FAMILLE “LES TOUROUGES 
ET LES TOUBLEUS” Samedi 14 octobre à 16h30 
cinéma Les Étoiles. Par les créateurs du Gruffalo. 
À partir de 3 ans. En partenariat avec la Cie Bonnes 
Intentions et De la Suite dans les Images dans le 
cadre de la Fête du cinéma d’animation. 
Sur réservation 03 21 01 75 25 ‐ 6€

Vendredi 27 octobre à partir de 19h Projection suivie d’un 
échange avec Elie Semoun et le public. “Mon Vieux”  est 
un film sur la relation complice et pleine de rires entre un 
fils, Elie Semoun et son père, Paul Semoun qui souffre de 
la maladie d’Alzheimer. Tarif : 6€ ‐ Réservation obligatoire 
03 21 01 75 25 
Événement organisé par le Cinéma Les Étoiles en partenariat avec l’asso‐
ciation France Alzheimer Pas‐de‐Calais et le Pôle social de la Ville de 
Bruay‐La‐Buissière qui offriront un pot de l’amitié aux spectateurs. 

THÉ DANSANT Samedi 7 octobre de 14h30 à 
19h salle des fêtes Georges Hurtrel. Organisé par 
les Musiciens en Fête. Infos 06 62 94 13 01

BLOND AND BLOND AND BLOND Samedi 14 
octobre à 20h Espace Culturel Grossemy. Organi‐
sation ABC.

CONCERT DE LA SAINTE-CÉCILE Dimanche 29 octobre 
à 16h Espace Culturel Grossemy. Club Andantino.

Samedi 14 octobre à 18h salle des fêtes Marmottan. 
Organisée par la Pétanque du Nouveau Monde. 
Infos 06 07 60 40 76

LOTO Samedi 14 octobre à partir de 14h30 Espace 
Damiens. Organisé par le Comité des Fêtes Basly. 
Infos 06 98 11 93 24

LE PANTALON DE PAPY Mercredi 25 octobre à 15h Le 
Temple. Théâtre jeune public. Infos 03 59 41 34 00

ESCAPE GAME DE LA TERREUR Mardi 31 octobre Mu‐
sée de la mine. Organisé par la Ville de Bruay‐La‐Buissière. 
Infos 03 21 64 56 00

38e OPEN DE TENNIS (FINALES)  Dimanche 
15 octobre à partir de 9h salle Jesse Owens.           
Organisé par l’USOBL Tennis. Infos 06 95 10 50 69
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CINÉ 
RENCONTRE

en présence 
d’Elie Semoun




